
LOIS 
LOI no 2019-486 du 22 mai 2019  

relative à la croissance et la transformation des entreprises (1) 

NOR : ECOT1810669L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2019-781 DC du 16 mai 2019 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE Ier 

DES ENTREPRISES LIBÉRÉES 

Section 1 

Création facilitée et à moindre coût 

Article 1er 

I. – Le code de commerce est ainsi modifié : 
1o L’article L. 123-9-1 est abrogé ; 

2o Le chapitre III du titre II du livre Ier est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Des formalités administratives des entreprises 

« Art. L. 123-32. – La présente section est applicable aux relations entre, d’une part, les entreprises et, d’autre 
part, les administrations de l’Etat, les établissements publics de l’Etat à caractère administratif, les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics à caractère administratif, les personnes privées 
chargées d’un service public administratif, les organismes gérant des régimes de protection sociale relevant du 
code de la sécurité sociale et du code rural et de la pêche maritime ou mentionnés aux articles L. 3141-32 et 
L. 5427-1 du code du travail et les organismes chargés de la tenue d’un registre de publicité légale, y compris les 
greffes. 

« Toutefois, elle n’est pas applicable aux relations entre les entreprises et les ordres professionnels, sauf quand il 
est fait application du troisième alinéa de l’article L. 123-33 du présent code. 

« Art. L. 123-33. – A l’exception des procédures et formalités nécessaires à l’accès aux activités réglementées 
et à l’exercice de celles-ci, toute entreprise se conforme à l’obligation de déclarer sa création, la modification de sa 
situation ou la cessation de ses activités auprès d’une administration, d’une personne ou d’un organisme 
mentionnés à l’article L. 123-32 par le dépôt d’un seul dossier comportant les déclarations qu’elle est tenue 
d’effectuer. 

« Ce dossier est déposé par voie électronique auprès d’un organisme unique désigné à cet effet. Ce dépôt vaut 
déclaration auprès du destinataire dès lors que le dossier est régulier et complet à l’égard de celui-ci. 

« Tout prestataire de services entrant dans le champ d’application de la directive 2006/123/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur peut accomplir par voie 
électronique l’ensemble des procédures et formalités nécessaires à l’accès à son activité et à l’exercice de celle-ci 
auprès de l’organisme unique mentionné au deuxième alinéa du présent article. 

« Un décret en Conseil d’Etat désigne l’organisme unique mentionné au même deuxième alinéa, définit les 
conditions de dépôt du dossier ainsi que les modalités d’accompagnement et d’assistance des entreprises par les 
organismes consulaires et par l’organisme unique, précise les modalités de vérification du dossier et décrit les 
conditions de transmission des informations collectées par cet organisme unique aux administrations, aux 
personnes ou aux organismes mentionnés à l’article L. 123-32 ainsi que les conditions d’application du troisième 
alinéa du présent article. Il précise également les conditions dans lesquelles l’usager créant son entreprise par 
l’intermédiaire de l’organisme unique peut se voir proposer de façon facultative des outils permettant de le 
renseigner sur les détails et les enjeux de la vie d’une entreprise. 

« Art. L. 123-34. – Dans ses relations avec les administrations, personnes ou organismes mentionnés à l’article 
L. 123-32, une entreprise ne peut être tenue d’indiquer un numéro d’identification autre que le numéro unique 
attribué dans des conditions fixées par décret. Un identifiant spécifique peut être utilisé à titre complémentaire, 
notamment pour certaines activités soumises à déclaration ou autorisation préalables, dans des conditions fixées par 
décret. 
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Article 38 

I. – L’article L. 613-4 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« Art. L. 613-4. – A défaut de chiffre d’affaires ou de recettes ou de déclaration de chiffre d’affaires ou de 
revenus au cours d’une période d’au moins deux années civiles consécutives, un travailleur indépendant est 
présumé ne plus exercer d’activité professionnelle justifiant son affiliation à la sécurité sociale. Dans ce cas, sa 
radiation peut être décidée par l’organisme de sécurité sociale dont il relève après que l’intéressé a été informé de 
cette éventualité, sauf opposition de sa part dans un délai fixé par décret. La radiation prend effet au terme de la 
dernière année au titre de laquelle le revenu ou le chiffre d’affaires est connu. En outre : 

« 1o Si le travailleur indépendant est entrepreneur individuel, la radiation prononcée en application du premier 
alinéa emporte de plein droit celle des fichiers, registres ou répertoires tenus par les autres administrations, 
personnes et organismes destinataires des informations relatives à la cessation d’activité prévues à l’article 2 de la 
loi no 94-126 du 11 février 1994 relative à l’initiative et à l’entreprise individuelle ; 

« 2o Si le travailleur indépendant n’est pas un entrepreneur individuel, l’organisme qui prononce cette radiation 
en informe les administrations, personnes et organismes mentionnés au 1o ; 

« 3o Si le travailleur indépendant est inscrit à un ordre professionnel, l’organisme qui prononce cette radiation 
informe l’ordre concerné. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. » 
II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2019. 

Article 39 

L’article L. 613-10 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« Art. L. 613-10. – Les travailleurs indépendants mentionnés à l’article L. 613-7 sont tenus de dédier un 
compte ouvert dans un des établissements mentionnés à l’article L. 123-24 du code de commerce à l’exercice de 
l’ensemble des transactions financières liées à leur activité professionnelle lorsque leur chiffre d’affaires a dépassé 
pendant deux années civiles consécutives un montant annuel de 10 000 €. » 

Article 40 

I. – Le livre VII du code de commerce est ainsi modifié : 

1o L’article L. 710-1 est ainsi modifié : 

a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou chambres départementales » sont supprimés ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou chambre départementale » sont supprimés et, à la fin, les mots : 

« nécessaires à l’accomplissement de ces missions » sont remplacés par les mots : « directement utiles à 
l’accomplissement de ses missions » ; 

c) Le même deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Dans le cadre de ses missions, il veille 
à l’égalité entre les femmes et les hommes et encourage l’entrepreneuriat féminin. » ; 

d) Au troisième alinéa, les mots : « ou chambre départementale » sont supprimés et, après le mot : « assurer, », 
sont insérés les mots : « par tous moyens, y compris par des prestations de services numériques, et » ; 

e) Au 6o, le mot : « marchande » est remplacé par le mot : « concurrentielle » et le mot : « nécessaires » est 
remplacé par les mots : « directement utiles » ; 

f) Au onzième alinéa, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « des chambres de commerce et 
d’industrie locales, » ; 

g) La seconde phrase du douzième alinéa est ainsi rédigée : « Les chambres de commerce et d’industrie locales, 
rattachées à une chambre de commerce et d’industrie de région, et les chambres de commerce et d’industrie 
départementales d’Ile-de-France, rattachées à la chambre de commerce et d’industrie de région Paris-Ile-de-France, 
sont dépourvues de la personnalité morale. » ; 

h) Après le même douzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 relative à l’établissement obligatoire d’un statut du 
personnel administratif des chambres d’agriculture, des chambres de commerce et des chambres de métiers, 
CCI France, les chambres de commerce et d’industrie de région et, par délégation, les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales recrutent des personnels de droit privé pour l’exercice de leurs missions. Ces personnels 
sont régis par une convention collective conclue entre le président de CCI France, dans le respect des orientations 
fixées par son comité directeur, et les organisations syndicales représentatives au niveau national en application de 
l’article L. 712-11 du code de commerce. Cette convention est agréée par le ministre chargé de la tutelle des 
chambres de commerce et d’industrie. » ; 

i) A la fin du dix-neuvième alinéa, les mots : « communautaires et n’ont pas financé des activités marchandes » 
sont remplacés par les mots : « européennes » ; 

2o Le deuxième alinéa de l’article L. 711-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle peut agir en tant 
qu’agence de développement économique de la métropole. » ; 
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3o L’article L. 711-3 est ainsi modifié : 

a) Après le 3o, il est inséré un 3o bis ainsi rédigé : 
« 3o bis Dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat et en cas de délégation permanente des 

chambres de commerce et d’industrie de région, elles procèdent, dans le cadre du 5o du même article L. 711-8, au 
recrutement des personnels nécessaires au bon fonctionnement de leurs missions opérationnelles et gèrent leur 
situation personnelle ; » 

b) Le 4o est ainsi rédigé : 
« 4o Les chambres de commerce et d’industrie territoriales recrutent et gèrent les personnels de droit privé et, le 

cas échéant, gèrent les personnels de droit public nécessaires au bon accomplissement des services publics 
industriels et commerciaux, notamment en matière d’infrastructures portuaires et aéroportuaires, qui leur ont été 
confiés avant la publication de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises. » ; 

4o L’article L. 711-7 est ainsi modifié : 
a) La seconde phrase du 4o est supprimée ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les missions relevant du développement économique des régions telles que définies au chapitre Ier bis du 

titre V du livre II de la quatrième partie du code général des collectivités territoriales, les chambres de commerce et 
d’industrie de région peuvent agir en tant qu’agences de développement économique desdites régions. » ; 

5o La première phrase du 5o de l’article L. 711-8 est ainsi rédigée : « Dans des conditions déterminées par décret 
en Conseil d’Etat, recrutent les personnels de droit privé et les affectent auprès des chambres de commerce et 
d’industrie territoriales ; mettent à disposition des chambres de commerce et d’industrie territoriales les agents 
publics, dont ceux soumis au statut prévu par la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 relative à l’établissement 
obligatoire d’un statut du personnel administratif des chambres d’agriculture, des chambres de commerce et des 
chambres de métiers, après avis de leur président ; gèrent leur situation conventionnelle et contractuelle ou 
statutaire. » ; 

6o L’article L. 711-16 est ainsi modifié : 
a) Au début du 3o, est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle développe une offre nationale de services mise en 

œuvre, éventuellement avec des adaptations locales, par chaque chambre de commerce et d’industrie de région. » ; 

b) Le 6o est ainsi rédigé : 
« 6o Elle définit et suit la mise en œuvre de la politique générale du réseau en matière de gestion des personnels 

des chambres et met en place une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au niveau national. Elle 
anime et préside l’institution représentative nationale du réseau. Dans les matières définies à l’article L. 2221-1 du 
code du travail, CCI France négocie et signe les conventions et accords collectifs applicables aux personnels des 
chambres de commerce et d’industrie. CCI France peut négocier dans les matières relevant des conventions et 
accords d’entreprises et par dérogation, dans celles mentionnées aux articles L. 1242-2, L. 1251-6, L. 2253-1, 
L. 4625-2, L. 5121-4 et L. 6321-10 du même code. Ces conventions et accords collectifs fixent les thèmes dans 
lesquels une négociation peut être engagée au niveau régional. Ils sont soumis à un agrément dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat s’ils ont un impact sur les rémunérations. Elle peut mettre en place un système 
d’intéressement aux résultats ainsi qu’un dispositif d’épargne volontaire et de retraite supplémentaire à cotisations 
définies et réparties entre l’employeur et l’agent ; » 

7o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 712-6, les mots : « de réseau » sont remplacés par les 
mots : « publics du réseau » ; 

8o L’article L. 712-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 712-11. – Le livre Ier de la deuxième partie du code du travail est applicable à l’ensemble des 
personnels de droit public et de droit privé des chambres de commerce et d’industrie, à l’exception du chapitre IV 
du titre IV du même livre Ier et des dispositions non applicables au personnel de droit public. 

« Les dispositions relatives aux relations collectives de travail prévues par la deuxième partie du code du travail 
ainsi que celles relatives à la santé et la sécurité au travail prévues par la quatrième partie du même code 
s’appliquent à l’ensemble des personnels de droit public et de droit privé employés par les chambres de commerce 
et d’industrie. Les adaptations et les exceptions rendues nécessaires, pour les agents de droit public, du fait des 
règles d’ordre public et des principes généraux qui leur sont applicables sont prévues par un décret en Conseil 
d’Etat. » ; 

9o Après le même article L. 712-11, il est inséré un article L. 712-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 712-11-1. – Sans préjudice des dispositions législatives particulières, lorsqu’une personne de droit 
privé ou de droit public reprend tout ou partie de l’activité d’une chambre de commerce et d’industrie, quelle que 
soit la qualification juridique de la transformation de ladite activité, elle propose aux agents de droit public 
employés par cette chambre pour l’exercice de cette activité un contrat de droit privé ou un engagement de droit 
public. 

« Le contrat de travail ou l’engagement proposé reprend les éléments essentiels du contrat ou de l’engagement 
dont l’agent de droit public est titulaire, en particulier ceux qui concernent la rémunération. Les services accomplis 
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au sein de la chambre de commerce et d’industrie sont assimilés à des services accomplis au sein de la personne 
privée ou publique d’accueil. 

« En cas de refus de l’agent public d’accepter le contrat ou l’engagement, la chambre de commerce et d’industrie 
employeur applique, selon des modalités prévues par décret, les dispositions relatives à la rupture de la relation de 
travail prévues par le statut du personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie mentionné à 
l’article 1er de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 relative à l’établissement obligatoire d’un statut du personnel 
administratif des chambres d’agriculture, des chambres de commerce et des chambres de métiers. » ; 

10o Le chapitre III du titre Ier est ainsi modifié : 
a) A la fin de l’intitulé, les mots : « , des chambres de commerce et d’industrie de région et des délégués 

consulaires » sont remplacés par les mots : « et des chambres de commerce et d’industrie de région » ; 
b) La section 2 est abrogée ; 
c) L’intitulé de la section 3 est supprimé ; 

d) L’article L. 713-11 est ainsi modifié : 
– le premier alinéa est supprimé ; 
– au dernier alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « deuxième » ; 
e) Le I de l’article L. 713-12 est abrogé ; 

f) L’article L. 713-15 est ainsi modifié : 
– le deuxième alinéa est supprimé ; 
– après le mot : « région », la fin du dernier alinéa est ainsi rédigée : « est exercé par voie électronique. » ; 
– le même dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « En dehors du renouvellement général, le 

droit de vote est exercé par correspondance ou par voie électronique. » ; 
g) Au début du premier alinéa de l’article L. 713-16, les mots : « Les délégués consulaires et » sont supprimés ; 

h) L’article L. 713-17 est ainsi modifié : 
– à la première phrase du premier alinéa, les mots : « pour l’élection des délégués consulaires et », les mots : « à 

la même date, » et, à la fin, les mots : « et par les chambres de métiers et de l’artisanat régionales et de région » sont 
supprimés ; 

– au troisième alinéa, les mots : « des délégués consulaires et » sont supprimés ; 
i) A la seconde phrase de l’article L. 713-18, les mots : « de délégués consulaires et » sont supprimés ; 
11o Au premier alinéa de l’article L. 722-6-1, après le mot : « prud’homme », sont insérés les mots : « , d’un 

mandat de président d’un établissement public du réseau des chambres de commerce et d’industrie ou du réseau 
des chambres de métiers et de l’artisanat » ; 

12o Le 1o de l’article L. 723-1 est ainsi rédigé : 
« 1o Des membres élus des chambres de commerce et d’industrie et des chambres de métiers et de l’artisanat 

dans le ressort de la juridiction, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ; » 

13o L’article L. 723-2 est ainsi modifié : 
a) Le 1o est complété par les mots : « ou de leur mandat » ; 
b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

14o L’article L. 723-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Nonobstant le premier alinéa, une ou plusieurs voix supplémentaires peuvent être attribuées aux électeurs 

mentionnés au 1o de l’article L. 723-1 selon qu’ils sont élus dans une chambre de commerce et d’industrie ou dans 
une chambre de métiers et de l’artisanat en tenant compte du nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale de 
chaque chambre dans le ressort du tribunal de commerce, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

II. – Par dérogation à l’article L. 710-1 du code de commerce, dans sa rédaction résultant du h du 1o du I du 
présent article, CCI France, les chambres de commerce et d’industrie de région et, par délégation, les chambres de 
commerce et d’industrie territoriales sont autorisées à recruter des vacataires, régis par les dispositions du statut du 
personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie mentionné à l’article 1er de la loi no 52-1311 
du 10 décembre 1952 relative à l’établissement obligatoire d’un statut du personnel administratif des chambres 
d’agriculture, des chambres de commerce et des chambres de métiers, jusqu’à l’agrément par arrêté du ministre 
chargé de la tutelle des chambres de commerce et d’industrie de la convention collective mentionnée à l’article 
L. 710-1 du code de commerce. 

III. – Le président de CCI France conclut, dans les conditions de l’article L. 711-16 du code de commerce, la 
convention collective mentionnée à l’article L. 710-1 du même code, dans sa rédaction résultant du h du 1o du I du 
présent article, dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la présente loi. 

Jusqu’à la publication de l’arrêté d’agrément de la convention collective mentionné au II du présent article, les 
personnels de droit privé recrutés en application de l’article L. 710-1 du code de commerce dans sa rédaction 
résultant du h du 1o du I du présent article sont soumis aux dispositions du code du travail, aux stipulations de leur 
contrat de travail et aux dispositions du statut du personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie 
mentionné à l’article 1er de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 précitée, en ce qui concerne la grille nationale 
des emplois, la rémunération, le travail à temps partiel, le forfait jour, le régime de prévoyance complémentaire et 
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de remboursement des frais de santé, le compte épargne-temps, la prévention des risques psychosociaux, le 
télétravail, la mobilité et le régime de retraite complémentaire. 

IV. – L’élection des instances représentatives du personnel prévues au livre III de la deuxième partie du code du 
travail se tient dans un délai de six mois à compter de la publication de l’arrêté d’agrément de la convention 
collective mentionné au II du présent article. 

Jusqu’à la promulgation des résultats de cette élection, sont maintenues : 
1o Les instances représentatives du personnel prévues à l’article 2 de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 

précitée ainsi que par le statut du personnel administratif des chambres de commerce et d’industrie mentionné à 
l’article 1er de la même loi. Ces instances peuvent être consultées et rendre des avis, y compris en ce qui concerne le 
personnel de droit privé des chambres de commerce et d’industrie ; 

2o La représentativité des organisations syndicales des établissements du réseau des chambres de commerce et 
d’industrie, telle que mesurée à l’issue des dernières élections dudit réseau. 

V. – Les prérogatives d’information, de consultation et de représentation du personnel de la commission 
paritaire nationale des établissements du réseau des chambres de commerce et d’industrie instaurée en application 
de l’article 2 de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 précitée sont transférées, à compter de son élection, à 
l’institution représentative du personnel mise en place au niveau national en application du livre III de la deuxième 
partie du code du travail. 

Les prérogatives d’information, de consultation et de représentation du personnel des commissions paritaires 
régionales des établissements du réseau des chambres de commerce et d’industrie ainsi que de la commission 
paritaire de CCI France pour le personnel qu’elle emploie, instaurées en application du statut du personnel 
administratif des chambres de commerce et d’industrie mentionné à l’article 1er de la loi no 52-1311 
du 10 décembre 1952 précitée, sont transférées, à compter de leur élection, aux institutions représentatives du 
personnel mises en place au même niveau en application du livre III de la deuxième partie du code du travail. 

La commission spéciale d’homologation prévue à l’article 5 de l’annexe à l’article 33 du statut du personnel 
administratif des chambres de commerce et d’industrie mentionné à l’article 1er de la loi no 52-1311 
du 10 décembre 1952 précitée est maintenue au niveau de chaque chambre de commerce et d’industrie de 
région et de CCI France pour le personnel qu’elle emploie. Les conventions et accords mentionnés à l’article 
L. 711-16 du code de commerce fixent la composition de cette commission ainsi que les modalités de désignation 
ou d’élection de ses membres. 

VI. – Les agents de droit public relevant du statut du personnel administratif des chambres de commerce et 
d’industrie établi sur le fondement de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 précitée peuvent demander que leur 
soit proposé par leur employeur un contrat de travail de droit privé dans un délai de douze mois suivant l’agrément 
de la convention collective mentionné au II du présent article. Les conditions dans lesquelles sont transférés les 
droits et les avantages des agents ayant opté pour un contrat de droit privé sont fixées par ladite convention 
collective. 

Les agents mentionnés au premier alinéa du présent VI qui n’ont pas opté dans ce délai pour un contrat de droit 
privé, demeurent régis, pour leur situation particulière, par le statut du personnel administratif des chambres de 
commerce et d’industrie établi en application de la loi no 52-1311 du 10 décembre 1952 précitée. 

VII. – En cohérence avec les actions menées par les chambre de commerce et d’industrie en faveur de l’égalité 
entre les femmes et les hommes et l’encouragement de l’entreprenariat féminin, le Gouvernement remet au 
Parlement au plus tard le 1er janvier 2020 un rapport sur la situation des entrepreneures ainsi que sur la possibilité 
de mettre en œuvre des actions au niveau national visant à accompagner les femmes créatrices d’entreprises. 

VIII. – Les dispositions du code de commerce résultant des 10o à 14o du I du présent article entrent en vigueur à 
compter de la fin du mandat des délégués consulaires élus au cours de l’année 2016. 

IX. – A la première phrase du premier alinéa du I de l’article L. 2341-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, le mot : « onzième » est remplacé par le mot : « treizième ». 

X. – Au deuxième alinéa de l’article L. 135 Y du livre des procédures fiscales, le mot : « onzième » est remplacé 
par le mot : « treizième ». 

Article 41 

Le premier alinéa de l’article 3 de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des 
activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est ainsi modifié : 

1o A la première phrase, les mots : « par le président de la chambre de commerce et d’industrie départementale 
d’Ile-de-France » sont remplacés par les mots : « , dans les circonscriptions où il n’existe pas de chambre de 
commerce et d’industrie territoriale, par le président de la chambre de commerce et d’industrie de région » ; 

2o A la seconde phrase, les mots : « territoriale ou de la chambre départementale d’Ile-de-France » sont 
remplacés par le mot : « concernée ». 

Article 42 

I. – Le chapitre Ier du titre II du code de l’artisanat est ainsi modifié : 
1o Après les mots : « CMA France », la fin du premier alinéa de l’article 5-1 est ainsi rédigée : « et des chambres 

de métiers et de l’artisanat de région, qui sont des établissements publics placés sous la tutelle de l’Etat et 
administrés par des dirigeants et collaborateurs d’entreprise élus. » ; 
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2o L’article 5-2 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Dans chaque région, il existe une chambre de métiers et de l’artisanat de région. En Corse, la 
circonscription de l’entité de niveau régional est celle de la collectivité de Corse. Le siège de la chambre de métiers 
et de l’artisanat de région est fixé par décision de l’autorité administrative compétente. » ; 

b) Le III est ainsi rédigé : 

« III. – La chambre de métiers et de l’artisanat de région est constituée d’autant de chambres de niveau 
départemental que de départements dans la région. Les chambres de niveau départemental agissent notamment sur 
délégation de la chambre de métiers et de l’artisanat de région grâce à un budget d’initiative locale afin d’assurer 
une offre de services de proximité dans chacun des départements, adaptée aux besoins et particularités des 
territoires et des bassins économiques. La chambre de métiers et de l’artisanat de niveau régional veille à une 
répartition équilibrée des ressources budgétaires d’initiative locale entre les départements, dans des conditions 
fixées par décret. 

« Le nouvel établissement devient l’employeur des personnels employés par les anciens établissements de la 
circonscription régionale. 

« Les chambres de métiers et de l’artisanat de région sont instituées par décret. » ; 

c) Le III bis est ainsi rédigé : 

« III bis. – Les chambres de métiers régies par les articles 103 et suivants du code professionnel local 
du 26 juillet 1900 pour l’Alsace et la Moselle, maintenu en vigueur par la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent décider de 
devenir des chambres de niveau départemental au sein de la chambre de métiers et de l’artisanat de région à 
laquelle elles sont associées. Ce choix est acquis à la majorité des chambres de métiers représentant la majorité des 
ressortissants cotisants ou exonérés de la taxe prévue par la loi no 48-977 du 16 juin 1948 relative à la taxe pour 
frais de chambre de métiers applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. Le 
regroupement choisi est opéré sous réserve des dispositions régissant les chambres de métiers des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. » ; 

3o A l’article 5-3, les mots : « et les chambres régionales de métiers et de l’artisanat » sont supprimés ; 
4o Les articles 5-4 et 5-5 sont abrogés ; 
5o A l’article 5-6, les mots : « des dispositions de l’article 5-5 » et les mots : « ou à une chambre régionale de 

métiers et de l’artisanat » sont supprimés ; 
6o Après le mot : « région », la fin du second alinéa de l’article 5-7 est ainsi rédigée : « et des présidents des 

chambres de niveau départemental constituées en application du III de l’article 5-2 et des présidents des chambres 
de métiers régies par les articles 103 et suivants du code professionnel local du 26 juillet 1900 pour l’Alsace et la 
Moselle. » ; 

7o A l’article 7, les mots : « , ainsi que celles du rattachement des chambres de métiers et de l’artisanat 
départementales et interdépartementales aux chambres régionales de métiers et de l’artisanat » sont supprimés ; 

8o Le premier alinéa de l’article 8 est ainsi rédigé : 

« Les membres des chambres de niveau départemental et des chambres de métiers et de l’artisanat de région sont 
élus pour cinq ans en même temps, au scrutin de liste à un tour, sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l’ordre de présentation, par l’ensemble des électeurs. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

III. – A. – A titre transitoire, dans les chambres de métiers et de l’artisanat de région qui n’auraient pas été 
créées avant le 1er janvier 2021 et jusqu’au plus prochain renouvellement général intervenant au plus tard le 
31 décembre 2021 : 

1o Les membres de l’assemblée générale de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat deviennent 
membres de l’assemblée générale de la chambre de métiers et de l’artisanat de région ; 

2o Les membres du bureau de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat deviennent les membres du bureau 
de la chambre de métiers et de l’artisanat de région, en conservant les mêmes attributions de postes ; 

3o Les membres du bureau de la chambre de métiers et de l’artisanat départementale ou interdépartementale, 
autres que le président et les présidents de délégation, exercent, sur les questions intéressant leurs chambres de 
métiers et de l’artisanat agissant en tant que chambres de niveau départemental, un rôle consultatif auprès du 
bureau de la chambre de métiers et de l’artisanat de région ; 

4o Les présidents de chambres de métiers et de l’artisanat départementales, les présidents de chambres de métiers 
et de l’artisanat interdépartementales et les présidents de délégation de chambre de métiers et de l’artisanat 
interdépartementales deviennent membres de droit du bureau de la chambre de métiers et de l’artisanat de région ; 

5o Les membres des chambres de métiers et de l’artisanat départementales et les membres des délégations 
départementales de chambres de métiers et de l’artisanat interdépartementales deviennent membres des chambres 
de métiers et de l’artisanat agissant en tant que chambres de niveau départemental de la chambre de métiers et de 
l’artisanat de région ; 
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6o Le président de chambre de métiers et de l’artisanat départementale et son premier vice-président exercent 
respectivement le rôle de président et de vice-président de chambre de métiers et de l’artisanat agissant en tant que 
chambre de niveau départemental de la chambre de métiers et de l’artisanat de région ; 

7o Le président et le premier vice-président de délégation de chambres de métiers et de l’artisanat 
interdépartementale exercent respectivement le rôle de président et de vice-président de chambres de métiers et de 
l’artisanat agissant en tant que chambre de niveau départemental de la chambre de métiers et de l’artisanat de 
région. 

B. – Les membres de la chambre de métiers et de l’artisanat agissant en tant que chambre de niveau 
départemental de la chambre de métiers et de l’artisanat de région : 

1o Animent la chambre de métiers et de l’artisanat agissant en tant que chambre de niveau départemental, dans 
les conditions définies par l’assemblée générale ; 

2o Se réunissent au moins tous les deux mois pour se prononcer sur les questions relatives au fonctionnement de 
la chambre de métiers et de l’artisanat de région dans le département et pour prendre en conséquence toutes 
mesures utiles, dans la limite des décisions prises par l’assemblée générale ; 

3o Présentent un rapport annuel à l’assemblée générale, rendant compte du résultat de leur action sur le 
département, qui est soumis à l’avis du bureau, dans les conditions fixées par le règlement intérieur de la chambre 
de métiers et de l’artisanat de région ; 

4o Veillent à l’exécution des décisions de l’assemblée générale de la chambre de métiers et de l’artisanat de 
région dans leur département. 

Article 43 

I. – L’article L. 711-8 du code de commerce est complété par un 9o ainsi rédigé : 

« 9o Etablissent, après chaque renouvellement général, avec les chambres de métiers et de l’artisanat de niveau 
régional, un plan des actions ayant vocation à être mutualisées dans l’intérêt des entreprises de leur ressort. » 

II. – Après le 11o du I de l’article 23 du code de l’artisanat, il est inséré un 11o bis ainsi rédigé : 

« 11o bis D’établir, après chaque renouvellement général, avec les chambres de commerce et d’industrie de 
région, un plan des actions ayant vocation à être mutualisées dans l’intérêt des entreprises de leur ressort ; ». 

Article 44 

I. – Le deuxième alinéa du I de l’article L. 713-1 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Nul ne peut exercer la fonction de président d’un établissement public du réseau des chambres de commerce et 
d’industrie plus de quinze ans, quel que soit le nombre des mandats accomplis. Toutefois, un élu qui atteint sa 
quinzième année de mandat de président au cours d’une mandature continue d’exercer celui-ci jusqu’à son terme. » 

II. – Le I est applicable aux mandats acquis à partir du renouvellement général suivant la publication de la 
présente loi. 

Article 45 

I. – Jusqu’au 31 décembre 2021, dans une même région, les chambres de commerce et d’industrie territoriales 
peuvent être transformées, par décret, en chambres de commerce et d’industrie locales, sans modification du 
schéma directeur de la chambre de commerce et d’industrie de région, après consultation des présidents de CCI 
France, de la chambre de commerce et d’industrie de région et des chambres de commerce et d’industrie 
territoriales concernées, lorsque l’autorité de tutelle constate que plusieurs chambres de commerce et d’industrie 
territoriales sont dans l’impossibilité de redresser leur situation financière après la mise en œuvre de la solidarité 
financière dans les conditions prévues au 7o de l’article L. 711-8 du code de commerce ou des mesures de 
redressement établies entre la chambre de commerce et d’industrie de région et les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales concernées, telles que recommandées par un audit effectué dans les conditions prévues 
au 7o de l’article L. 711-16 du même code. Ces mesures de redressement font l’objet d’un plan pouvant comporter 
un échéancier et une période d’observation ne pouvant excéder dix-huit mois. 

II. – Jusqu’au 31 décembre 2022, les établissements publics mentionnés à l’article L. 710-1 du code de 
commerce peuvent, sans donner lieu à dissolution ni à création d’une personne morale nouvelle, transformer en 
sociétés par actions les associations exerçant des activités concurrentielles qu’ils ont créées entre eux ou avec 
d’autres personnes publiques et dont ils assurent le contrôle. 

Article 46 

En Corse, en raison de la mise en place de la collectivité unique depuis le 1er janvier 2018, une étude est conduite 
conjointement par la collectivité de Corse, l’Etat et les chambres consulaires afin de proposer un diagnostic, un 
audit, une assistance et un conseil en vue de l’évolution institutionnelle et statutaire des chambres consulaires de 
l’île. Cette évolution doit s’inscrire dans un processus global de transfert de compétences de l’Etat vers la 
collectivité de Corse. Cette étude est remise au Parlement ainsi qu’au conseil exécutif de Corse au plus tard un an 
après la promulgation de la présente loi. 
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Article 47 

I. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

1o L’article L. 123-16 est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les moyennes entreprises peuvent, dans des conditions fixées par un règlement de l’Autorité des normes 

comptables, adopter une présentation simplifiée de leur compte de résultat. » ; 

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont des moyennes entreprises au sens du présent article les commerçants, personnes physiques ou personnes 

morales, pour lesquels, au titre du dernier exercice comptable clos et sur une base annuelle, deux des trois seuils 
suivants, dont le niveau et les modalités de calcul sont fixés par décret, ne sont pas dépassés : le total du bilan, le 
montant net du chiffre d’affaires ou le nombre moyen de salariés employés au cours de l’exercice. » ; 

2o Après le deuxième alinéa de l’article L. 232-25, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Lors de ce même dépôt, les sociétés répondant à la définition des moyennes entreprises, au sens de l’article 

L. 123-16, à l’exception des sociétés mentionnées à l’article L. 123-16-2, peuvent demander que ne soit rendue 
publique qu’une présentation simplifiée de leur bilan et de leur annexe dans des conditions fixées par un règlement 
de l’Autorité des normes comptables. Dans ce cas, la présentation simplifiée n’a pas à être accompagnée du rapport 
des commissaires aux comptes. Les sociétés appartenant à un groupe, au sens de l’article L. 233-16, ne peuvent 
faire usage de cette faculté. 

« Lorsqu’il est fait usage de la faculté prévue au troisième alinéa du présent article, la publication de la 
présentation simplifiée est accompagnée d’une mention précisant le caractère abrégé de cette publication, le 
registre auprès duquel les comptes annuels ont été déposés, si un avis sans réserve, un avis avec réserves ou un avis 
défavorable a été émis par les commissaires aux comptes, ou si ces derniers se sont trouvés dans l’incapacité 
d’émettre un avis, et si le rapport des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce soit sur 
laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant émettre une réserve dans l’avis. » ; 

3o La section 5 du chapitre II du titre III du livre II est complétée par un article L. 232-26 ainsi rédigé : 

« Art. L. 232-26. – Lorsque les micro-entreprises font usage de la faculté prévue à l’article L. 232-25, le 
rapport des commissaires aux comptes n’est pas rendu public. 

« Lorsque les petites et les moyennes entreprises font usage de la faculté prévue au même article L. 232-25, les 
documents rendus publics ne sont pas accompagnés du rapport des commissaires aux comptes. Ils comportent une 
mention précisant si les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve, avec réserves, s’ils ont 
refusé de les certifier, s’ils ont été dans l’incapacité de les certifier ou si leur rapport fait référence à quelque 
question que ce soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la certification de 
réserves. » ; 

4o Le I de l’article L. 950-1 est ainsi modifié : 

a) Après le deuxième alinéa du 1o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article L. 123-16 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 

croissance et la transformation des entreprises ; » 

b) Après le cinquième alinéa du 2o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 232-25 et L. 232-26 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi no 2019-486 du 

22 mai 2019 précitée ; ». 
II. – A la seconde phrase de l’article 6 de l’ordonnance no 2014-86 du 30 janvier 2014 allégeant les obligations 

comptables des microentreprises et des petites entreprises, les références : « troisième alinéa des articles L. 123-16 
et L. 123-16-1 » sont remplacées par les références : « dernier alinéa de l’article L. 123-16 et du troisième alinéa de 
l’article L. 123-16-1 ». 

III. – Au dernier alinéa de l’article L. 524-6-6 du code rural et de la pêche maritime, la référence : « au 
troisième » est remplacée par la référence : « à l’avant-dernier ». 

IV. – Le présent article s’applique aux comptes afférents aux exercices clos à compter de la publication de la 
présente loi. 

Article 48 

I. – Le titre Ier du livre VII du code de commerce est ainsi modifié : 

1o L’article L. 710-1 est ainsi modifié : 
a) Le treizième alinéa est supprimé ; 
b) Au quatorzième alinéa, les mots : « en outre » sont supprimés ; 

c) Le début du quinzième alinéa est ainsi rédigé : 
« 1o Les produits des impositions de toute nature qui leur sont affectés par la loi et toute… (le reste sans 

changement). » ; 
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2o Le 4o de l’article L. 711-8 est ainsi rédigé : 
« 4o Répartissent entre les chambres de commerce et d’industrie qui leur sont rattachées le produit des 

impositions qu’elles reçoivent, après déduction de leur propre quote-part. Cette répartition est faite en conformité 
avec la convention d’objectifs et de moyens mentionnée à l’article L. 712-2 du présent code, les schémas sectoriels, 
le schéma régional d’organisation des missions et doit permettre à chaque chambre de commerce et d’industrie 
d’assurer ses missions de proximité ; » 

3o L’article L. 711-15 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après la référence : « l’article L. 710-1, », sont insérés les mots : « seul établissement du 

réseau » ; 
b) Au troisième alinéa, les mots : « de son fonctionnement ainsi que les » sont remplacés par le mot : « des » ; 

4o L’article L. 711-16 est ainsi modifié : 

a) Le 6o est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Elle détermine les conditions de recrutement et de rémunération des directeurs généraux sous contrat de droit 

privé, la procédure et les conditions de cessation de leurs fonctions ainsi que les modalités de leur indemnisation en 
cas de rupture de la relation de travail. Pour les directeurs généraux qui ont la qualité d’agent public, ces mêmes 
règles sont fixées par décret pris après avis de CCI France. 

« Chaque directeur général de chambre de commerce et d’industrie territoriale ou de chambre de commerce et 
d’industrie de région est nommé après avis du président de CCI France, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. Ce dernier rend également un avis préalable sur toute décision de rupture de la relation de travail 
d’un directeur général à l’initiative de l’employeur ; » 

b) Le 7o est ainsi rédigé : 
« 7o Elle peut diligenter ou mener des audits, à son initiative ou à la demande d’un établissement public du 

réseau, relatifs au fonctionnement ou à la situation financière de chambres du réseau, dont les conclusions sont 
transmises aux chambres concernées et à l’autorité de tutelle. Certaines des recommandations formulées, soumises 
à une procédure contradictoire, peuvent s’imposer aux chambres auditées, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat ; » 

c) Le 10o est ainsi rédigé : 
« 10o Elle répartit entre les chambres de commerce et d’industrie de région le produit de la taxe prévue à 

l’article 1600 du code général des impôts, après avoir déduit la quote-part nécessaire au financement de son 
fonctionnement, de ses missions et des projets de portée nationale. Le montant minimal de cette quote-part est fixé 
par arrêté du ministre de tutelle. Après détermination et déduction de cette quote-part, la répartition entre les 
chambres de commerce et d’industrie de région tient compte des objectifs fixés dans le cadre des conventions 
d’objectifs et de moyens mentionnées à l’article L. 712-2 du présent code et des résultats de leur performance, des 
décisions prises par l’assemblée générale de CCI France et de leur réalisation, des besoins des chambres pour 
assurer leurs missions, de leur poids économique tel que défini à l’article L. 713-13 et en assurant la péréquation 
nécessaire entre les chambres de commerce et d’industrie, notamment pour tenir compte des particularités locales. 
Cette répartition est adoptée chaque année par l’assemblée générale de CCI France à la majorité simple des 
membres présents ou représentés ; » 

d) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« 11o Elle établit un inventaire et une définition de la stratégie immobilière du réseau des chambres de commerce 

et d’industrie. Cet inventaire fait l’objet d’un suivi régulier. 
« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article. » ; 

5o L’article L. 712-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 712-2. – Un contrat d’objectifs et de performance associant l’Etat, représenté par le ministre de 
tutelle, et CCI France fixe notamment les missions prioritaires du réseau des chambres de commerce et d’industrie 
financées par la taxe pour frais de chambres. Ce contrat d’objectifs et de performance contient des indicateurs 
d’activité, de performance et de résultats quantifiés adaptés aux priorités retenues. 

« Des conventions d’objectifs et de moyens conclues entre l’Etat, les chambres de commerce et d’industrie de 
région et CCI France sont établies en conformité avec ce contrat national. Leur bilan annuel est consolidé par 
CCI France. 

« Ce contrat et ces conventions servent de base à la répartition de la taxe pour frais de chambres telle que prévue 
aux articles L. 711-8 et L. 711-16. Le non-respect des mesures prévues dans le contrat d’objectifs et de 
performance qui sont déclinées dans les conventions d’objectifs et de moyens peut justifier une modulation du 
montant de la taxe pour frais de chambres. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles sont conclues ce contrat et ces 
conventions. » ; 

6o L’article L. 712-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les chambres de commerce et d’industrie de région auxquelles sont rattachées des chambres de commerce et 

d’industrie territoriales établissent et publient chaque année des comptes combinés dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Ces comptes sont transmis à CCI France. » 
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II. – Le dernier alinéa de l’article L. 712-6 du code de commerce s’applique à compter des comptes 2020 des 
établissements du réseau des chambres de commerce et d’industrie. 

Article 49 

A la fin du troisième alinéa du B du VI de l’article 83 de la loi no 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019, les mots : « sur le fondement des études économiques de pondération réalisées lors du dernier 
renouvellement général » sont supprimés. 

Article 50 

Les chambres de commerce et d’industrie territoriales éligibles à la dotation globale prévue au VI de l’article 83 
de la loi no 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ne sont pas soumises à l’obligation d’être 
engagées dans un processus de réunion au titre de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 711-1 du code de commerce 
avant le 1er août de chaque année, dans le cas où elles se situent dans le même département. 

Article 51 

Le chapitre II du titre Ier du livre VII du code de commerce est ainsi modifié : 

1o L’article L. 712-7 est ainsi modifié : 
a) A la dernière phrase, les mots : « , notamment celles mentionnées au 1o de l’article L. 711-8, » sont 

supprimés ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’autorité compétente peut autoriser un établissement public du réseau à se retirer d’un syndicat mixte si le 

maintien de sa participation dans ce syndicat compromet la situation financière de cet établissement. » ; 

2o L’article L. 712-9 est ainsi modifié : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : « ses instances » sont remplacés par les mots : « son bureau ou de son 

assemblée générale » ; 
b) Au dernier alinéa, les mots : « des instances » sont remplacés par les mots : « du bureau ou de l’assemblée 

générale » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Une chambre de commerce et d’industrie territoriale dont l’assemblée générale a été dissoute peut être 

transformée, par décret, en chambre de commerce et d’industrie locale sans que cette transformation ait été 
préalablement prévue dans le schéma directeur de la chambre de commerce et d’industrie de région après 
consultation du président de la chambre de commerce et d’industrie de région à laquelle la chambre est rattachée et 
du président de CCI France. » 

Article 52 

La section 1 du chapitre IV du titre II du livre IV de la cinquième partie du code du travail est ainsi modifiée : 

1o L’article L. 5424-1 est ainsi modifié : 
a) Au 4o, les mots : « des services à caractère industriel et commercial gérés par les chambres de commerce et 

d’industrie territoriales, » sont supprimés ; 

b) Après le même 4o, il est inséré un 4o bis ainsi rédigé : 
« 4o bis Les personnels des chambres de commerce et d’industrie ; » 
2o Au 2o de l’article L. 5424-2, après la référence : « 4o », est insérée la référence : « , 4o bis » ; 

3o Il est ajouté un article L. 5424-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5424-5-1. – Les employeurs mentionnés au 4o bis de l’article L. 5424-1 ayant eu recours à l’option 
mentionnée au 2o de l’article L. 5424-2 s’acquittent, en sus de la contribution prévue au 1o de l’article L. 5422-9, 
pour une durée limitée, d’une contribution spécifique assise sur la rémunération brute de leurs agents statutaires et 
non statutaires dans la limite d’un plafond, dans des conditions fixées par décret. » 

Article 53 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 5-1 du code de l’artisanat est complété par deux phrase ainsi rédigées : « Au 
niveau de la circonscription régionale, son action est complémentaire de celle de la région et compatible avec le 
schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation mentionné à l’article 
L. 4251-13 du code général des collectivités territoriales. La compatibilité de cette stratégie avec le schéma 
régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation est garantie par la signature de 
conventions entre les régions et les chambres de métiers et de l’artisanat de niveau régional prévues à l’article 
L. 4251-18 du même code. » 

II. – L’article L. 4251-18 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« La mise en œuvre du schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 

fait l’objet de conventions, d’une part, entre la région et la chambre de commerce et d’industrie de région 
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